LE 7 JUIN 2010
PROVINCE DE QUÉBEC

PAROISSE DE SAINT-MALACHIE

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de Saint-Malachie, tenue le 7 juin 2010, à l’édifice municipal, à compter de 19 h 30.

Sont présents :
Mme Evelyn O’Brien

Mme Odette Lapointe

M. Michel Boileau

Mme Ginette Bilodeau

Formant quorum sous la présidence de M. Vital Labonté, maire.

Arrivée de M. Marc Théberge à 19 h 32 et de M. Richard Jacques à 20 h 34.

Est aussi présente : Mme Hélène Bissonnette, directrice générale et secrétaire-trésorière.

M. Marc Théberge a été proclamé élu au poste de conseiller numéro 6 à la à la fin de la période des mises en candidature le 28 mai 2010 et a été assermenté le 31 mai 2010.

Dans le présent procès-verbal, les résolutions ne sont votées que par les conseillères et conseillers présents, et non par le maire ou un autre membre qui préside, le cas échéant, à moins d’une indication contraire à cet effet à la suite de la résolution.

10-133
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Il est proposé par Mme Odette Lapointe
          appuyé par Mme Evelyn O’Brien

          et résolu

Que l’ordre du jour de la présente séance soit adopté avec varia ouvert.

Adopté unanimement

Arrivée de M.  Marc Théberge.
10-134
ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX
Il est proposé par Mme Ginette Bilodeau
          appuyé par M. Michel Boileau
          et résolu

Que les procès-verbaux des séances tenues les 3 (ordinaire et extraordinaire), 10 et 25 mai 2010 soient adoptés, tels que rédigés.

Adopté unanimement

10-135

ACCEPTATION DES COMPTES ET AUTORISATION À PAYER

Il est proposé par Mme Odette Lapointe
          appuyé par Mme Evelyn O’Brien
          et résolu

Que les listes des comptes numéros 10-06-1 à 10-06-4, totalisant 266 275.74$, soient acceptées et que la directrice générale/secrétaire-trésorière soit autorisée à payer.

Adopté unanimement

10-136 DÉSIGNATION - REPRÉSENTANTE MUNICIPALE

CENTRE-FEMMES DE BELLECHASSE_________
Il est proposé par Mme Evelyn O’Brien
          appuyé par Mme Ginette Bilodeau
          et résolu

Que Mme Odette Lapointe, conseillère, soit désignée comme représentante en matière de condition féminine auprès du Centre-Femmes de Bellechasse.

Adopté unanimement

10-137 PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NO 497-10-PR1 :
MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 450-05, RELATIF AU ZONAGE, AFIN D’AGRANDIR LA ZONE HA-8 À MÊME LA ZONE HB-10 ET MODIFIER LES USAGES AUTORISÉS DANS LESDITES ZONES.

Considérant que ce projet de règlement a pour but de modifier le règlement no 450-05, relatif au zonage, afin d’agrandir la zone Ha-8 à même la zone Hb-10 et de modifier les usages autorisés dans lesdites zones ;

Il est proposé par M. Michel Boileau

          appuyé par Mme Evelyn O’Brien

          et résolu

Que le présent projet de règlement portant le numéro 497-10-PR1 soit adopté et qu’il y soit décrété ce qui suit :

ARTICLE 1-
La zone Ha-8 est agrandie pour inclure l’ensemble de l’actuelle zone Hb-10 à l’exception de la partie suivante qui continue à porter l’appellation de zone Hb-10 :  les parties du lots numéro 86 se délimitant au nord-ouest par la 11ème rue, au nord-est par le lot numéro 86-29, au sud-est par une ligne imaginaire parallèle à la 11ème rue (côté sud-est) à environ 42 mètres de cette dernière, au sud-ouest par une ligne imaginaire parallèle au lot numéro 86-29 (ligne sud-ouest dudit lot) à environ 96 mètres de cette dernière.


La zone Ha-8 se délimite dorénavant comme suit, en excluant la partie décrite au premier paragraphe : au nord-ouest par la limite de la zone agricole et le prolongement de cette dernière jusqu’au lot 14-P, au nord-est par la ligne arrière des lots 87-21, 87-22 et 87-23, par la rue Lafontaine et le prolongement de cette dernière jusqu’à la limite de la zone agricole, au sud-est par la limite de la zone agricole, au sud-ouest par les lots 14-P, 14-2-P, 14-4-1 correspondant à la zone I-36.


Le tout tel qu’illustré au plan annexé au présent projet de règlement sous la cote « annexe A ».

ARTICLE 2-
Les usages dorénavant autorisés dans la zone Ha-8 sont :

· Habitation unifamiliale isolée,

· Commerces et services reliés à l’agriculture : cabane et exploitation de l’érablière seulement,

· Public et institutionnel,

· Utilité publique.

Les usages dorénavant autorisés dans la zone Hb-10 sont :

· Habitation unifamiliale jumelée,

· Public et institutionnel,

· Utilité publique.

L’annexe J : Grille de spécification est en conséquence modifiée pour retirer le symbole « * » de :

1°
la ligne correspondant aux usages « unifamiliale jumelée » et « bifamiliale isolée » qui ne sont plus autorisés dans la zone Ha-8 ;

2°
de la ligne correspondant aux usages « unifamiliale isolée » et « bifamiliale isolée » qui ne sont plus autorisés dans la zone Hb-10.

ARTICLE 3-      Le présent règlement entrera en vigueur 


conformément à la loi.

Adopté unanimement

10-138

AVIS DE MOTION

AVIS DE MOTION est donné par Mme Odette Lapointe qu’un règlement modifiant le règlement no 450-05, relatif au zonage, afin d’agrandir la zone Ha-8 à même la zone Hb-10 et modifier les usages autorisés dans lesdites zones sera soumis pour adoption lors d’une prochaine séance de ce conseil.

10-139 PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NO 498-10-PR1 :

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 448-05, RELATIF AU LOTISSEMENT, AFIN DE DÉTERMINER LES LARGEURS DES LOTS DANS LES ZONES HA-8 ET HB-10.___________________
Considérant que ce projet de règlement a pour but de modifier le règlement no 448-05, relatif au lotissement, afin de déterminer les largeurs des lots dans les zones Ha-8 et Hb-10 ;

Il est proposé par M. Marc Théberge

          appuyé par Mme Evelyn O’Brien

          et résolu

Que le présent projet de règlement portant le numéro 498-10-PR1 soit adopté et qu’il y soit décrété ce qui suit :

ARTICLE 1-
L’article 16, 1° paragraphe, du règlement numéro 448-05, relatif au lotissement, est modifié pour y ajouter ce qui suit :


« f)
Malgré ce qui précède, les largeurs minimales et maximales des lots situés dans les zones Ha-8 et Hb-10 doivent correspondre à celles indiquées pour chacun des lots numérotés de 1 à 44 apparaissant au plan projet de lotissement annexé au présent règlement sous la cote « Annexe A ».

ARTICLE 2-      Le présent règlement entrera en vigueur 

conformément à la loi.

Adopté unanimement

10-140

AVIS DE MOTION


AVIS DE MOTION est donné par M. Marc Théberge qu’un règlement modifiant le règlement no 448-05, relatif au lotissement, afin de déterminer les largeurs des lots dans les zones Ha-8 et Hb-10 sera soumis pour adoption lors d’une prochaine séance de ce conseil.

10-141

PROJET DE RÈGLEMENT NO 499-10-PR1 : MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 447-05, RELATIF AUX PERMIS ET CERTIFICATS, AFIN D’AJOUTER DES CONDITIONS D’ÉMISSION DU PERMIS DE CONSTRUCTION POUR LES LOTS DES ZONES HA-8 ET HB-10.______________________________
Considérant que ce projet de règlement a pour but de modifier le règlement no 447-05, relatif aux permis et certificats, afin d’ajouter des conditions d’émission du permis de construction dans les zones Ha-8 et Hb-10 ;

Il est proposé par M. Michel Boileau

          appuyé par Mme Odette Lapointe

          et résolu

Que le présent projet de règlement portant le numéro PR-499-10 soit adopté et qu’il y soit décrété ce qui suit :

ARTICLE 1-
L’article 21
 du règlement numéro 447-05, relatif aux permis et certificats, est modifié pour y ajouter ce qui suit à la fin dudit article :


«
Pour les lots situés dans les zones Ha-8 et Hb-10, les dispositions du paragraphe 1° du présent article devront respecter le plan projet de lotissement joint en « annexe A » au règlement numéro 448-05, relatif au lotissement. »

ARTICLE 2- 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

Adopté unanimement

10-142

AVIS DE MOTION


AVIS DE MOTION est donné par Mme Evelyn O’Brien qu’un règlement modifiant le règlement no 447-05, relatif aux permis et certificats,  afin d’ajouter des conditions d’émission du permis de construction pour les lots des zones Ha-8 et Hb-10 sera soumis pour adoption lors d’une prochaine séance de ce conseil.

10-143

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION


PROJETS DE MODIFICATION – RÈGLEMENTS D’URBANISME



Il est proposé par M. Michel Boileau

          appuyé par Mme Odette Lapointe

          et résolu

Que l’assemblée publique de consultation sur les projets de règlements numéros 497-10-PR1, 498-10-PR1 et 499-10-PR1 soit tenue le 21 juin prochain, à 19 h30.

L’avis public à cet effet sera affiché et publié dans l’Éveil de juin 2010.

Adopté unanimement

10-144

DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT



VENTE POUR TAXES______________
Il est proposé par M. Michel Boileau

          Appuyé par Mme Ginette Bilodeau

          Et résolu

Que le maire, M. Vital Labonté, ou la directrice générale, Mme Hélène Bissonnette, soit désigné pour représenter la municipalité lors de la vente pour taxes de la MRC de Bellechasse, le 10 juin prochain, et renchérir, au besoin, sur le prix de vente d’une propriété de notre territoire afin de couvrir les taxes et les frais à ce jour qui s’y rapportent.

Adopté unanimement

10-145
CONGRÈS 2010 DE LA FQM

Il est proposé par M. Marc Théberge

          appuyé par Mme Evelyn O’Brien

          et résolu

D’inscrire le maire, M. Vital Labonté, au congrès 2010 de la Fédération Québécoise des Municipalités qui se tiendra à Québec les 30 septembre, 1er et 2 octobre 2010 et, à cette fin, de verser les frais d’inscription de 540$, plus les taxes, à la Fédération.

Que les frais inhérents à l’assistance à ce congrès seront remboursés sur présentation des pièces justificatives.

Adopté unanimement

10-146
ENGAGEMENT ÉTUDIANTE - PRÉPOSÉE À LA BIBLIOTHÈQUE

Il est proposé par Mme Odette Lapointe

          appuyé par Mme Evelyn O’Brien

          et résolu

Que Mlle Rosy Quigley, étudiante, soit engagée comme préposée à la bibliothèque pour la saison d’été 2010, soit du 29 juin au 20 août 2010 inclusivement, aux jours et heures ci-après et au taux horaire prévu dans la convention collective de travail pour un poste occupé par un étudiant : 

· les mardis de 13h00 à 16h00 ;

· les jeudis et vendredis de 18h30 à 20h30.

Adopté unanimement

10-147

ENTENTE RELATIVE À L’ENTRAIDE LORS D’UN INCENDIE
Il est proposé par M. Michel Boileau

          appuyé par M. Marc Théberge

          et résolu

D’approuver l’entente régionale relative à l’entraide lors d’un incendie, telle que présentée par la MRC de Bellechasse, et que le maire, M. Vital Labonté, et la directrice générale, Mme Hélène Bissonnette, soient autorisés à signer ladite entente, pour et au nom de la municipalité.

Adopté unanimement

10-148
concernant l’avis d’intention de la mrc de bellechasse pour l’exploitation d’un projet éolien communautaire sur le territoire de la municipalité de saint-philémon___________________________________
considérant que la MRC de Bellechasse, par sa résolution numéro CM‑128‑10, adoptée à la séance du conseil des maires tenue le 19 mai 2010, a exprimé son intention de participer avec la Municipalité de Saint-Philémon à la mise en œuvre d’une entreprise vouée à l’exploitation d’un parc éolien de moins de 25 MW, avec un partenaire privé;

CONSIDÉRANT que la MRC peut exercer une telle compétence, conformément aux articles 111 et suivants de la Loi sur les compétences municipales;

CONSIDÉRANT que la municipalité juge d’intérêt que la MRC puisse définir plus précisément ce projet communautaire avec le partenaire privé impliqué, de manière à ce que les enjeux de ce projet puissent être soumis, pour discussion, à l’ensemble des municipalités locales de la MRC;

CONSIDÉRANT que la MRC partage, de par le libellé de sa résolution CM‑128‑10, le point de vue à l’effet que toute municipalité locale peut exercer son droit de retrait de cette compétence qu’entend exercer la MRC et ce, d’ici à ce que des engagements financiers formels soient contractés par la MRC en regard de cette entreprise vouée à l’exploitation d’un parc éolien, lesdits engagements financiers devant être soumis à chaque municipalité locale au préalable, de manière à accorder un temps raisonnable à toute municipalité pour exercer ou non son droit de retrait de cette compétence;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu, à ce stade-ci de l’élaboration du projet, d’accepter que la MRC de Bellechasse puisse mettre en œuvre cette compétence;

En conséquence,

Il est proposé par M. Michel Boileau

            appuyé par M. Marc Théberge

            et résolu

Que la municipalité accepte que la MRC de Bellechasse puisse exploiter, conformément à son intention exprimée par la résolution CM-128-10, une entreprise vouée à l’exploitation d’un parc éolien de moins de 25 MW situé dans la Municipalité de Saint-Philémon;

QUE la municipalité se réserve le droit d’exercer son droit de retrait à l’égard de cette compétence exercée par la MRC, étant bien entendu que la MRC devra énoncer clairement à chacune des municipalités locales, les modalités et conditions administratives et financières relatives à l’exercice de cette compétence particulière en vertu d’un règlement de la MRC adopté conformément à l’article 188.3 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme.

Adopté unanimement
10-149

AUTORISATION – ACHAT DE DIVERS ÉQUIPEMENTS ET



ACCESSOIRES POUR LE SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE

Il est proposé par Mme Odette Lapointe
          appuyé par Mme Evelyn O’Brien

          et résolu

D’autoriser l’achat des divers équipements et accessoires indiqués à la liste préparée par le directeur du service de sécurité incendie, suite aux soumissions reçues, pour un montant total 14 125.72$, plus taxes, les crédits nécessaires étant prévus au budget 2010.

Adopté unanimement

10-150

LOCATION –ACHAT D’UN PHOTOCOPIEUR CANON



Il est proposé par Mme Evelyn O’Brien

          appuyé par M. Michel Boileau

          et résolu

D’autoriser la location-achat d’un photocopieur de marque CANON de l’entreprise BuroPlus, tel que décrit dans la proposition datée du 31 mai 2010, pour une durée de 60 mois débutant le 1er septembre 2010, au coût de 233.58$ par mois, incluant la déduction de 30.60$ pour la reprise de l’actuel photocopieur de la municipalité, plus taxes.
D’accepter l’offre de livraison de l’appareil en juin 2010, le contrat de service débutant à la date de livraison, celui du début de la location demeurant toutefois fixé au 1er septembre prochain.

Adopté unanimement

10-151
AUTORISATION – TRAVAUX DE VOIRIE DIVERS

Il est proposé par Mme Odette Lapointe

          appuyé par M. Marc Théberge

          et résolu

D’autoriser la réalisation des travaux de voirie suivants, par les employés municipaux, au cours de la saison d’été 2010, et que le contremaître aux travaux publics soit autorisé à procéder à l’achat des matériaux et à la location de la machinerie et équipements nécessaires à leur réalisation :

1°
Réfection ou réparation de ponceaux sur les chemins suivants pour un montant total de 5 200$ :
-Montée de Kinsella :  1 300$ (remplacer ponceau 

existant :18 po.x 40 pi.)

-Chemin de la Rivière-Etchemin : 200$ (réparation ponceau

avec béton)

-Rue Labrecque : 3 700$ (remplacer ponceau existant :

36 po. X 40 pi.)

2°

Nettoyage de fossés ou drainage sur les chemins suivants pour un montant total de 5 740$ :

- Route du 7e rang :
   320$ (pose d’un drain – sortie du bois)

- Montée de Kinsella :320$ (nettoyage – lot 198) 


- Chemin Rivière-Etch. : 1 500$ (nettoyage – lots 22-P, 50-P 

et 51-P)
- Route Saint-Damien :   1 950$ (nettoyage – intersections
route Kelly et 3e rang sud ; lots 25a-P; 25b-P)


-Rang Saint-Jean : 
550$
(nettoyage - limite Ste-Claire et lot
67-P)


-Route Saint-Thomas : 550$   (nettoyage – lot 13-P)


-Rue Tanguay : 550$  (nettoyage – face au stationnement)

3°
Rechargement au gravier sur les chemins suivants pour un montant total de 7 090$ :


- Rang St-Jean :


1 290$ (150 t.)


- Montée de Kinsella :

1 290$ (150 t.)


- Chemin Royer :


   930$ (110 t.)


- Chemin Stat. Touristique :
1 380$ (160 t.)


- Route Saint-Thomas :

   700$ (  80 t.)


- Route du 7e rang :


1 500$ (180 t.)

4°
Glissières-clôtures pour un montant total de 1 320$ :


- Chemin Rivière-Etchemin : 320$ (changer 3 sections :
  garde-fou)


- Route Saint-Damien : 1 000$ (préparation des talus et

      accotements en vue de glissières 

      en 2011)

5°
Rapiécage manuel à l’enrobé bitumineux sur divers chemins et rues à surface pavée pour un montant total de 2 000$ ;

6°
Rapiécage manuel au gravier sur divers chemins et rues à surface gravelée et achat de matériaux granulaires pour divers travaux pour un montant total de 12 000$ ;

7°
Serpage et débroussaillage des abords de divers chemins (côté est, incluant avenue Principale) :  4 200$ ;

le tout autorisé pour un montant totalisant 37 550$, taxes nettes incluses, les crédits nécessaires étant prévus au budget 2010.
Adopté unanimement

10-152
CONTRAT - ABAT-POUSSIÈRE AU CALCIUM LIQUIDE

Il est proposé par Mme Evelyn O’Brien

          appuyé par M. Michel Boileau

          et résolu

Que le contrat pour la fourniture, le transport et l’épandage d’abat-poussière au calcium liquide 35% sur les chemins de gravier de la municipalité soit octroyé à la compagnie Somavrac inc. au prix de 0,3055$ du litre, plus taxes, et ce, pour une quantité d’environ            47 600 litres, soit un coût total de 14 518$, plus taxes, les crédits nécessaires étant prévus au budget 2010.

Adopté unanimement

10-153

APPEL D’OFFRES – TRAVAUX DE PAVAGE 2010
Il est proposé par Mme Evelyn O’Brien

          appuyé par Mme Odette Lapointe

          et résolu

Qu'une demande de soumissions, sur invitations, à prix unitaire (à la tonne métrique d’asphalte), soit faite pour les travaux de pavage mécanisé à réaliser en 2010 (recouvrement sur pavage existant et rapiéçage) pour une quantité totale d'environ 530 tonnes métriques.

Que le devis et la formule de soumission préparés par la municipalité aux fins de cet appel d’offres soient transmis aux entrepreneurs suivants, invités à soumissionner :

· Pavages Abénakis Ltée

· Construction B.M.L. div. de Sintra inc.

· Pavage Sartigan Ltée

Que toute soumission devra être complétée et déposée selon les exigences contenues aux documents de soumission préparés par la municipalité.

Que la municipalité ne s'engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions reçues et se dégage de toute poursuite ou réclamation pour pertes ou frais subis par les soumissionnaires.

Adopté unanimement

10-154
MARQUAGE DE CHAUSSÉE 2010
Attendu que la MRC de Bellechasse a procédé à un appel d'offres regroupant les municipalités participantes de la MRC, dont Saint-Malachie, pour les travaux de marquage de chaussée;

Il est proposé par Mme Ginette Bilodeau


      appuyé par Mme Odette Lapointe



 et résolu

D’accepter la soumission de Ligne Plus M.L. pour les travaux de marquage de chaussée en 2010, au prix de 0,155$ du mètre linéaire tracé, plus les taxes, et ce, pour le traçage de 6 000 mètres de ligne centrale simple, soit un coût total de 930$, plus taxes, les crédits nécessaires étant prévus au budget 2010.

Que les voies à tracer sont les suivantes :

· Avenue Principale :


5 700 m

· 5e rue : 



   
   300 m


Adopté unanimement


Arrivée de M. Richard Jacques.
10-155 AMENDEMENT RÉSOLUTION NO 10-128

SENTIERS DE RANDONNÉE PÉDESTRE

Il est proposé par M. Marc Théberge
          appuyé par M. Michel Boileau

          et résolu

Que la résolution numéro 10-128, autorisant la signature des ententes d’aménagement et autorisation de passage pour les sentiers de randonnée pédestre, soit amendée pour ajouter le propriétaire suivant à la liste : M. Jean-Claude Duchesne, lot 222-P.
Adopté unanimement

10-156

AMENDEMENT RÉSOLUTION NO 10-126

ENGAGEMENT DE M. SÉBASTIEN GOUPIL

Il est proposé par M. Richard Jacques
          appuyé par Mme Evelyn O’Brien
          et résolu

Que la résolution numéro 10-126, relative à l’embauche de M. Sébastien Goupil au poste de technicien en assainissement de l’eau et homme de service, soit amendée afin de remplacer la date du 14 juin par le 7 juin 2010 pour l’entrée en fonction.

Adopté unanimement

Période de questions.

10-157
LEVÉE DE LA SÉANCE
À 21 h 38 ;


Il est proposé par Mme Odette Lapointe
          appuyé par Mme Evelyn O’Brien
          et résolu

Que la présente séance soit levée.
Adopté unanimement

________________________________
       

MAIRE
_________________________________

SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE
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